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PC 25 
ATTESTATION NON ICPE 

 
 
 
 
 
 

Je, soussigné, Monsieur Olivier DUBOIS, représentant la SAS OLIVIER DUBOIS, sise 12 

rue Paule Raymondis 31200 TOULOUSE, agissant en qualité de Maître d’Ouvrage pour le projet de 

construction d'un parc logistique et des ombrières photovoltaïques, sur la commune de Saint-Etienne-

de-Tulmont, atteste que les activités prévues ne sont pas concernées par une procédure de 

classement au titre de la réglementation sur les Installations Classées Pour l’Environnement 

(I.C.P.E.) ; à savoir : 

• Les surfaces dédiées à l’entretien et à la réparation des véhicules sont inférieures à 2 000 m² : 

rubrique 2930-1 non concernée. 

• Vernis, peinture et apprêt (application, cuisson, séchage) sur véhicules et engins à moteur : la 

quantité maximale de produits susceptibles d’être utilisée est inférieure à 10 kg/j : rubrique 2930-

2 non concernée. 

• Le projet utilisera moins de 2 t/an de solvants organiques pour le nettoyage des surfaces et 

moins de 5 t/an de solvant pour les revêtements et retouches des véhicules : rubrique 1978 non 

concernée 

• Le projet stockera moins de 5 000 m³ de produits combustibles : rubrique 1510 non concernée 

 
 
Fait à Toulouse, le 10 octobre 2025 
 
 
Pour servir et valoir ce que de droit. 

Signature 


